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Demande pour l’installation d’une piscine 

 
 
 
Nom du requérant :            
 
Adresse :        Code postal :     
 
Propriétaire :             
 
Adresse des travaux :            
 
Matricule :      Lot     Tél :     
 
 
 
Entrepreneur :         Tél :     
 
Adresse :        Code postal :     
 
Numéro de licence RBQ :      
 
 
 
Type de piscine (creusée,  hors-terre, gonflable)        
 
Dimensions :      (Diamètre)         (Hauteur)      (Longueur)       (Largeur) 
 
Distance marge arrière :             Distance marge latérale :     
 
Croquis d’implantation de la piscine ci-joint   OBLIGATOIRE   
 
Début projeté des travaux :      Fin projetée des travaux :     
 
Estimé des coûts :    $    
 
 
La Loi sur la sécurité des piscines résidentielles, entrée en vigueur le 22 octobre 2010, prévoit qu’une enceinte doit être installée 
sur toutes les nouvelles piscines, sauf celles qui sont hors-terre d’une hauteur minimale de 1,2m (48po) ou gonflables d’une 
hauteur de 1,4m (4 pi 7 po) ET dont l’accès ne peut se faire que grâce à une échelle, elle-même protégée par une portière de 
sécurité se verrouillant automatiquement, ou à partir d’une plate-forme dont l’accès est également restreint par une telle portière 
de sécurité. 
 
 
Signature du requérant       Date     

Municipalité 
Saint-Cyrille-de-Wendover 


